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(54) Pose fermette

(57) Dispositif destiné à mettre en place les fermet-
tes.

L’invention concerne un dispositif permettant de
mettre en place, sans risque de blessures ou de chutes
des fermettes.

Il est constitué d’un châssis principal sur lequel les
autres pièces du dispositif s’assemblent en particulier
une pièce permettant l’élévation de l’ensemble.
- A : châssis principal permettant l’assemblage des
autres pièces.
- B : pièce permettant l’élévation de l’ensemble des as-

semblages, y compris les fermettes.
- C : pièce permettant à l’appareil de s’adapter à l’accro-
chage de tous types d’engins de levage.
- D : pièce pouvant avoir un effet de rotation sur l’appareil.
- E : pièce fixée à l’aide d’un filetage et d’un boulon de
serrage permettant le remplacement s’il y avait casse.

F : pièce supplémentaire s’adaptant seulement sur
la pièce du milieu (pièce E) et permettant la pose et dé-
pose d’une seule fermette.

Le dispositif selon l’invention est particulièrement
destiné à la pose des fermettes.
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